
Attestation d'assurance 2014
Responsabilité Civile Aéronef

Nous, Air Courtage Assurances, agissant en tant que Courtier d'Assurances, certifions que :

Certifions que l’aéronef :   DYNAMIC WT9 Aerspool WT9 Dynamic

N° Immatriculation :   32IW

Configuration :   Biplace

Catégorie :   ULM remorqueur

Dont le propriétaire est :   CRVVB Comité Régional de Vol à Voile de Bretagne

     

Est assuré par :

 

CATLIN Insurance Company (UK) Ltd
20 Gracechurch Street
London EC3V OBG - United Kingdom

Représenté par Catlin France S.A.S., mandataire d'assurance
37 rue de Caumartin
75009 Paris - France
Mandataire d'assurance

     

Par le contrat groupe :   N° HG9000409560/5174

Au nom de :   COMITE REGIONAL DE VOL A VOILE DE BRETAGNE

    Club représenté par Philippe DE PECHY

    Locaux ACRIV- aérodrome

    35136 SAINT JACQUES DE LA LANDE

Code Identification club :   530000

     

Période :   Du 10/10/2014 à 16 H 44 (heure française)
AU 31/12/2014 à 24 H (heure française)

     

Pilotes assurés :

 
Tout pilote et/ou élève pilote dès lors qu'il possède les brevets, licences, qualifications et
autorisations néssaires au vol entrepris et en état de validité et qu'il s'est acquitté de la
cotisation fédérale auprès de la FFVV et dès lors qu'il a souscrit l'assurance Responsabilité
Civile auprès de la FFVV.

     

Activités assurées :

 

Pratique du vol à voile en tant qu’activité sportive et de loisir incluant notamment les vols
d’instruction, d’entraînement, de perfectionnement, de compétition et tentatives de records.
Pour les planeurs ULM biplace agréés par la FFVV : instruction vol à voile uniquement.

Conditions de garantie pour les avions remorqueurs: Seuls sont assurés les vols de
remorquage de planeurs, vols de convoyage, d’obtention et de renouvellements de
qualifications remorquage, vols de contrôle et vols locaux.
Les vols de déplacements aériens effectués à titre gratuit ainsi que les vols d’initiation
rémunérés sous réserve de la réglementation en vigueur peuvent être souscrites en option
selon les modalités prévues au paragraphe 2.8.1.

     

Limite de garantie : Responsabilité Civile vis-à-vis des tiers non transportés et des occupants, tous dommages confondus : 5 000 000
€ par sinistre Y COMPRIS les risques liés aux actes de guerre et au terrorisme et la Responsabilité Civile "Admise" à l’égard des
Passagers (dommages corporels) limitée à 115 000 €.

Limites géographiques : MONDE ENTIER A L’EXCLUSION DES PAYS SUIVANTS :
ALGERIE, BURUNDI, CABINDA, REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE, CONGO, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO,
ERYTHREE, ETHIOPIE, COTE D’IVOIRE, LIBERIA, MAURITANIE, NIGERIA, SOMALIE, REPUBLIQUE DU SOUDAN, SOUDAN DU
SUD, COLOMBIE, EQUATEUR, PEROU, AFGHANISTAN, JAMMU & KASHMIR, MYANMAR, COREE DU NORD, PAKISTAN,
GEORGIE, NAGORNO-KARABAKH, DISTRICT FEDERAL DU CAUCASE NORD, IRAN, IRAK, LIBYE, SYRIE, YEMEN, ETATS-UNIS
D’AMERIQUE ET TOUT PAYS OU L’AERONEF ASSURE EST OPERE EN VIOLATION DES SANCTIONS DES NATIONS UNIES ET/OU



CE.

Les garanties de la présente police s’exercent  dans le MONDE ENTIER pour les Sportifs de Haut Niveau (SHN), athlètes,
sportifs représentant la FFVV et leurs accompagnateurs, à l’occasion des réunions et compétitions internationales et
entrainements auxquels participera la FFVV.

Toutes les garanties sont soumises aux termes, conditions, limites et exclusions figurant aux conditions générales et
particulières de la police d’assurance N° HG9000409560 souscrit auprès de CATLIN Insurance Company (UK)

Ltd/ CATLIN France SAS.
 

     

Fait pour valoir ce que de droit.
A St Vulbas, le 10/10/2014

Caroline COGNET RENARD

 


